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A-440, ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT  

1. CONCLUSION de l'etude d'expertise preliminaire  

1.1. Comme demande nous avons procede a un examen preliminaire 
(du point de vue environnemental) du projet de l'autoroute 
Dufferin - Montmorency (A-440) particulierement axe sur une 
evaluation des impacts de la section de 2.25 mules prevue 

zut tez battukez de Beaupott. Nous avons volontairement 
evite de considerer les problemes des coOts strictement 
financiers et les investissements déjà faits, de fagofi a 

ne pas nuire a une objectivite necessaire, laissant aux 
autorites competentes le soin de juger de ce point. 

Par contre, nous considerons que pour une estimation cor-
recte du point de vue scientifique, it Out envaaget non 

zeutement ta zection de Beaupott ma2z t'ervsemb.te du con-
cept, pouA pouvoik 6tabtit an bitan de z coatz envikonne 

mentaux "St kopomique6 et proceder a une evaluation et une 
etude d'impacts, cumprenant tous les facteurs ramehL: 
leur veritable valeur relative, ceci en oppoSition avec IA 

technique dite de "gAignotage" et de "pi'ece pat pie:ce".. 

1.2. Deux grands volets ont et 6 examines dans ce preliminaire, 
soit l'aspect plus* specifiquement ecologique (au senz 10o-

physique du terme) et l'aspect plutOt social du probleme 
(relie A l'ecologie humaine regionale); quelques questions 
touchant aux aspects socio-etonomiques ne peuvent etre 
evitees bien sOr, dus aux etroites correlations avec les va-
riables considerees. Des considerations sont faiteS sur 
certaines possibilites a etudier dans le but de permettre 
une harmonisation de la coexistence des trois elements en 
presence: Autoroute - Ecologie - "Esthetico-recreation" 
ce au cas o0 il serait decide.de  finaliser le projet. 

1.3. Enfin, nous insistons sur le fait que dans chacune de ces 
etapes nous etions partis, au depart, A priori, avec une 

• • 2 b 



certaine idee precongue en faveur de l'implantation 
possible de cet axe routier rapide. Ii faut dire, . • 
qu'apres chaque rencontre, les divers experts consultes 
nous ont amene a reconnaItre nettement et tres franche- • 
ment l'interet de' leurs positions. C'est donc dire que 
les critiques ici formulees sont faites dans un sens 
positif et constructif et ne l'ont ete qu'apres de se-
rieux debats et considerations plus qu'objectives. 

En definitive, nous constatons que contrairement a ce 
que nous pensions primitiveMent, da au manque d'informa=i 
tion alors a notre disposition, Ze Miniztehe 6ait 6ace. d • 
an 	gtave pnobare dont nous ne pouvons encore, a la 
lumiere des donnees que rinus avons pu etudier a datey  
determiner l'amplitude totale exacte .et l'ensemble de ses 
repercussions a moyen etlong terme. Ceci,. de plus, ne 
nous permet pas dans l'immediat de preconiser avec preci-
sion des mesures correctives a prendre afin de maintenir 
ou ramener les impacts negatifs a un niveau ecologique-
Tient acceptable et non.  irreversible. C'eAt pounquoi,, 
notke iLecommandation gEnEimee Aena de powusu.ivite an. gtu-
de enviunnementaZe totaZe d6taittft claws Le but de pou- 
VOih 	ahL i.ve. if,voevation dt.impact de Pell,sembe..e du 
pnojet et an bitan coat-66n64ice 6conomico-envinonnementa2. 

Cependant, ci-apres, nouA OnmutonA quetquez ftecommanda--
tion4 speciales apres examen preliminaire des impacts pos-
sibles ou pratiquement certains, qui demont de toute fiacon 
Etke wubseis en conzidaatton dam4 te eca de ta pouuuite de 
ce"ptojet autotoutiek. 

: 

1.4. CES MESURES NE VISENT PAS JUSTE A UNE NECESSAIRE PROTECTION . 
DE LA FAUNE TRES SPECIFIQUE ET DES HABITATS LA SUPPORTANT,' 
MAIS AUSSI CORRESPONDENT AU BESOIN ABSOLU.D'AMELIORER LA. 
QUALITE Dr LA VIE DE L'HOMME EN GENERAL,.NON SEULEMENT DANS 
LA REGION DE QUEBEC MATS A UN NIVEAU BEAUCOUP•PLUSJ.ARGE, .• 
BIEN QUE, PHYSIQUEMENT, LES CITOYENS DE QUEBEC SOIENT RESPON-.  
SABLES DE CE PATRIMOINE; AU MEME TITRE QUE NOUS SOMMES TOUS.  

- RESPONSABLES DU SAUMON DE L'ATLANTIQUE ET DE LA ?LACE 
ROYALE. IL  Y A UN SENS A LA "DIGNITE DE L'HOMME" WIDE-
PASSE. DE BEAUCOUP LA SEULE ECHELLE LOCALE D'UNE SECTION AU-. 
TOROUTIERE ET QUI. DOIT ETRE AUSSI, COMME NOUS N'EN.DOUTONS 	• 
PAS, UNE PREOCCUPATION MAJEURE DES RESPONSABLES A TOUS.NIVEAUX. 

• • 



A-440, ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT  

2. RECOMMANDATIONS (preliminaires)  

2.1. Comme il a ete dit plus haut, il est evident, qu'a l'heure 
actuelle, on ne possede qu'une partie des elements neces-

saires a une analyse de fond detaillee, en consequence nous 
ne pourrons donner ici qu'une reponse incompletement satis-
faisante et preliminaire.  a la question posee, a savoir: 

quee zeita t'impact totat de La. 6inatiation.  de cc. ptojet 

Sta L'envikonnement et qu2LEez mc,Wz.c con.nectiveA do.ivent 

Uke pnize.s. 

2.2. Recommandations generales: 

2.2.1. Former un comit6 zcienti6ique di6tade, independant et 

pluri-disciplinaire, ayant pour mission: 

d'etudier et/mu reevaluer 1'ensemble de la question 
ecoloyique des battures de Beauport dans une perspec-

tive a court, moyen et long terme; 

de reexaminer tous les problemes sociaux, socio-cul-
turels et socio-economiques relies a - l'implantation 

et aux impacts directs et indirects de cet axe roil-
tier rapide, non seulement au niveau local, mais 
aussi dans l'ensemble regional affect-6 par le concept 
lui-meme, compte tenu, du point de vue environnemen-
tal total, des infrastructures déjà mises en place; 

d'etablir une evaluation des impacts de toute nature, 
tant positifs que negatifs et un bilan des coats-
benefices economico- environnementaux; 

de formuler des recommandations detaillees, completes 
'et finales portant sur la finalisation de l'autoroute 
440 et/ou de toutes options encore possibles. 

2.2.2. Ii faudrait savoir si la solution de deplacer le trace 
de la section sous examen au-dela des battures, plus au 
large, vers la limite de l'estran, et etudier toutes les 
repercussions que cela aurait a tous points de vue, 

esthetique, recreationnel, economique, technique, 

4 



etc.; ceci etant entendu dans des conditions de genie 
permettant la libre circulation de l'eau des marees. 
(Voir commentaires dans la discussion page 8 ) 

2.3. Recommandations ecologiques: 

.2_3.1, La battuna de Beaupcftt devtaient Uke ahotument 
'consenv6a et am6tiotCeA, de phtz etta dekmaient Ette 

/sows pnotection dC4initive pat an istatut 06ciat, 
serve ecoloqique, arrondissement protege, etc.) et 

.ce- compte tenu, entre autres, de leur caractere 
"d'unicite" aux niveaux 'Wit mondial que regional. 

2.3.2. La paktim dez battuta d6ja a66ectCa pak ta mise en 
pace deo-  pottionz de ta jet6e dovent tecevoin an 
tnaitement cotnecti li apptopti chaque fois que possible: 

notamment par l'adjonction de tuyaux permettant la 
communication convenable avec les eaux libres de ma-
ree, lorsqu'il existe une etendue d'eau emprisonnee 
entre l'ancienne berge et l'actuelle construction; 

les pentes doivent etre minimisees et suffissammcilt 
stables; des assurances voulues doivent etre prises 
pour qu'on n'ait aucun materiau affectant la nature 
physico-chimique des eaux environnanteS sur les.di-
verses faces de la jetee déjà en place; 

on s'assurera egalement qu'une telle construction 
n'entralne pas de modification nuisible dans la se:di-
mentation locale et regionale, y compris en direction 
et dans le bras Nord de l'Ile d'Orleans; 

on cherchera de plus a provoquer, Si possible, la 
reconstitution de la batture dans ces zones affectees 
ou a proximite par des moyens appropries, de conc,?rt 
avec des specialistes de la vegetation et de la faune, 
de la sedimentolode et limnologie et autres. 

2.3.3. La qualite des eaux, considerant une depollution g6nera-
le et locale envisagee et/ou en cours, ne devra, en au-
cune fagon, etre affectee par les polluants provenant 
des vehicules prevus. 

2.3.4. Il faudrait eviter de crntribuer a "l'artificialisation" 

.../5 
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des rives du fleuve et a son "encagement' abiotiqUe. 

2 3.5. Toutes mesuAes devnont 	oises pout ptot6gen: 

La. 6aune avienne de graIlds migrateurs, ales blanches, 

barnaches, canards, etc.; 

La. 4aane aquatique dans toutes ses chaines biologi-
.ques et bien sOr, en particulier, les potentialites 
de poissons commerciaux, sportifs et recreationnels-
anguilles, esturgeons, brochets, dores, eperlans, 

aloses, etc.; 

te6 habitat-6 correspondants a ces groupes fauniques, 
c'est-a-dire tant les 0.aykes pouvant exister ou 

etre ere-6es que les battukes d seinpes et spantines 

necessaires aux migrateurs. 

2.4. Recommandations du niveau environnemental - humain: 

2.4.1. Dans le cas de l'implantation de cette,derniere section 
de l'autoroute 440, on examinera, avec attention, les 

176porcussions n-lelles de la finalisation de cc projet 
sur la vie socio-econc4o.ique des communautes locales en 
fonction de la nouvelle repartition prevue du trafic. 

. 2.4.2. L'impeantation de t'auotoute 440 ne devrait pas  avoik 

pout elikt de: 

limiter l'acces legitime de la population au fleuve, 
mais meme au contraire eventuellement, d'en favori-

ser la liberte; 

limiter la vue au fleuve pour les residents limitro-

phes; 

permettre une implantation malencontreuse et environ-
nementalement abusive de secteurs industriels ou com-
merciaux (ou elements de ceux-ci) en bordure ou a 
proximite des berges (ou anciennes berges) du fleuve 

dont it 4audkait, tout au cont/Lain.e, accentueA Le . 
caAactMe a6identiet aloft ACatCationnet (et Ecao-
gigue), ce en encourageant plutOt une renovation ur-
baine bien orientee. Ceci pourrait tendre a eliminer 
le reproche déjà fait par de hauts fonctionnaires, - 
qu'au Quebec la construction d'autoroutes n'est ins 

.../6 
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une entreprise qui tient compte des facteurs d'envi-
ronnement et n'est pas, comme il se devrait, un 
instrument de rationnalisation de l'amenagement du 
territoire et meme que cela peut etre parfois gene-
rateur de developpements malencontreux ou inconside-
res. Ce serait donc une occasion de songer a sup-
primer ce que quelqu'un a appele dans tin article, 
"une'imitation de la banlieue californienne dans ce 

qu'elle a de pire". 

2.4.3.. Le 4aud4ait tenir compte, apres enquete, des desirs 
reels de la population du grand Quebec et de son choix 

entre an amgnagement intggng gcotogico-ngengationnet 

dez bengeA et un "encaoement" ne permettant qu'une ar-
tificialisation de la recreation a faible echelle et 
dans des conditions plus ou moms interessantes par 

rapport a d'autres options a rechercher. 

2 4.4. Dans le cas d'implantations et d'amenagements secondai-
res recreationnels, il faudrait examiner, evaluer et 

- peser attentivement toutes les repercussions et inter-
relations avec la structure principale mise en place 
prioritairement (voie rapide elie-mPmp), avant de pro-

ceder a leurs etablisscments, pour que les coats-bene-
fices environnementaux ne soient pas negatifs a moyen 

ou long termes. 

A examiner, par exemple, l'amenagement du plan d'eau 

artificiel a liembouchixe de la riviere Beauport et 
aussi l'impTantation de pistes cyclables, le tout en 
site autoroutier peu protégé, sous vent peut-etre domi-
nant, en encaissement semble-t-il et coupe du large, 
compte tenu de l'inefficacite relative des ecrans. verts 

de faible profondeur. 

2 4.5. Ii serait vivement. conseille d'envaaaen a nouveau tout 
Le pnobame, non au 4eut niveau du Minizt&te de's Tnan6-

pontA maa danz Le ccdne d'un amgnagement gtobat du ten,  

nitoine, ce qui depasse notre champs de competence offi, 

ciel 

En effet, beaucoup des recommandations ici formulees ou 
qui pourraient l'etre par la suite n'auraient pas grand 
sens si, par exemple, les "Ports nationaux", unilatera-
lement ou de concert avec d'autres organismes, decidaient 

6 
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une extension des installations portuaires impliquant 
la destruction par remplissage et dragage de la baie 
de Beauport. Ceci, au passage, conduisant a une catas-
trophe sur les plans socio-humain et autres du type de 
celui de l'accroissement anarchique et despotique du 
port de Montreal, incluant la suppression de quasi tou-
tes ouvertures sur le fleuve. 

L'application de cette recoMmandation du meme fait, 
permettrait que certains amenagements secondaires qui 
semblent aujourd'hui, etre offert comme simples "retom-
bees" du projet principal soient alors peut-etre consi-
deres d'un tout autre veil, non come une sorte de 
cadeau, mais comme une partie integrante et necessaire 
du projet total. Ceci serait sOrement plus agr6able a 
bien des groupes ou citoyens, specialistes ou non. 

2.4.6 Il sera pris, a nouveau, contact avec la Direction gene-
rale des Services de Protection de l'Environnement, afin 
de s'assurer que les etudes executees sont entierement 
satisfaisantes pour rencontrer l'esprit de la loi de la 
qualitel de l'eovironnement et les normes qui auraient 
ete normalement requls:s pour l'obtention d'un certifi-
cat d'autorisation de construire, etant donne l'extreme 
fragilite du milieu considere. 

2.4.7 Il est conseille de tenir compte des recommandations et 
donnees fournies dans divers rapports etablis par la 
Division des Etudes de l'Environnement du Ministere, 
notamment, entre autres: 

deux (2).rapports sur le bruit (1975, 1977); 
trois (3) volumes du rapport sur le cyclisme (1975, 
1977); 

- un (1) rapport sur l'amenagement environnemental des 
abords routiers (1976); 
un (1) rapport sur le transport - sel - vegetation, 
(en voie de publia.tion); 
un (1) rapport de l'impact des transports sur la guar 
lite de la vie, (en publication a la demande du Co-
mite des Transports de la region de Montreal, CTRM). 

.../8 



A-440, ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

3. DISCUSSION et EXAMEN du PROJET du point de vue ENVIRONNEMENTAL  

30.1. Pour repondre a la recente demande du sous-ministre adjoint 
Henri Perron d'etude du dossier sur le sujet en titre, elle 

meme suite a la lettre du depute de Montmorency, monsieur 
C. Richard, on voudra bien trouver ci-dessous quelques com-
mentaires preliminaires. Nous nous permettons d'insister 
sur le terme preliminaire etant donne l'importance et l'am-
plitude des problemes que soul -event la construction d'une 
section d'autoroute dans une telle situation si specifique 
et le tres court temps dont nous disposions. 

Nous devons aussi rappeler ici, comme cela a ete déjà com-
muniqué oralement lors de la rencontre sur le sujet, com-
bien il me parait des plus regrettables que ce dossier ne 
soit que Si tardivement examine du point de vue ecologique 
et environnemental, et a quel point sous lanqle ethique. 
cela met l'auteur de ce me- moire dans une situation des plus 

embarassantes, partage entre le desir de repondre le plus-
rapidement possible A la demande formulee et d'autre part 
le devoir de proceder aux analyses et etudes necessaires. 

3.2. Ii etait espere trouver, dans les pieces du dossier qu', 
nous ant ete communique-es, suffisamment d'informations Our 

etre a meme de repondre d'une fawn satisfaisante aux ques-
tions qui se posent, ce qui, helas, n'est pas le cas a 
date. II n'a ete trouve aucune trace de la moindre recher-
che au niveau ecologique directement reliee a ce projet de 
construction d'autoroute dans un des secteurs du fleuve des 
plus importants du point de vue environnemental. 

3.3. Par ailleurs, les documents portant sur des etudes regio-
nales effectuees par plusieurs organismes pour diverses fins 
ont &Le examines. Parmi ceux-ci, les plus interessants en 
ce qui nous concerne, sont le rapport etabli pour l'etude de 

—79 
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l'agrandissement.du port de Quebec et les shemas d'amenage-
ment de la region de Quebec. Ii a pu etre egalement consulte 
des pieces du dossier des Services de Protection de l'Envi-
ronnement, une section du rapport de monsieur Andre Caille 
pour le compte de CENTRAU, ce dernier a present au Conseil' 
Consultatif de l'Environnement; de plus ont pu etre examine 
diverses etudes sur des sujets pertinents a l'objet de la 
presente demande, soit sur des questions specifiques (Sedi7  

mentation, vegetation aquatique, des battures et maraisi flo-
re, faune avienne et aquatique, debits, courants, systeme de 
contact eaux douces - eaux salines et marees d'eau douce, 
utilisation des berges et acces aux rivages par les riverains 
et non-residents, valeurs attribuables aux elements estheti-
ques des interphases fleive-rivage, deplacements individuels 
et de groupes de population en milieu peri-urbain, residen-
tiel, etc.), soit relies a des phenomenes plus generaux du 
point de vue environnemental global (situation, qualite, sen-
sibilite des ecosystemes equivalents dans le secteur geogra-
phique nord-est americain et plus particulierement du bas 
St-Laurent, equilibres socio-culturels et socio-economiques 
en milieu similaire, effets a court, moyen et long termes de 
perturbations en tel milieu, et interrelations ecologico-
humaines et &cologico-bio-physiques, etc.). 

3.4. En outre, il a ete procede a la mise en route de consulta-
tions avec divers organi3mes et/ou personnes impliques soit 

, 	dans des recherches connexes dans la region, soit dans les 
domaines touchant les problemes souleves. A ce sujet, ceci 
s'est vite avere beaucoup plus long que prevu, les reponses 
fournies par ces personnes ou groupes entrainant le plus 
souvent la necessite de nouvelles approches aupres d'autres 
organismes ou individus, de plus plusieurs upersonnes-res-
sources" clefs ont ete impossibles a rejoindre dans l'imme-
diat; ii faudra donc absolument entrer en contact avec eux 
avant de proceder a des commentaires plus pousses; c'est.le 
cas notamment pour divers responsables de CENTRAU, qui ont 
procede A une tres importante recherche dans la region qui 
nous preoccupe et touchant aussi au bras Nord de l'Ile d'Or-
leans, sur lequel le projet de construction de l'autoroute 
440 peut avoir d'importantes repercussions. 
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3.4.1.,Une des entrevues des plus interessantes a eu lieu avec le 
,groupe Dessau - Environnemengui est responsable de 
l'etude environnementale dans le cadre de l'etude generale 
pour l'agrandissement des installations portuaires de Que-
bec. Le rapport preliminaire de la firme consultante fait 
plusieurs fois reference directement ou non au projet de 
l'autoroute 440 dans sa section des "battures" de Beauport 
et fournit divers commentaires plutet negatifs sur le su-
jet, (25% de la batture déjà supprime, etc.). Ceci est 
bien normal puisqu'apres une serieuse analyse, ces consul-
tants en sont venus a recommander de Aejetek - toute exten-
zion du pOht de Oue-bec qui utitizekait quetquez poAtiows 
que ce zoit de ta Baie de Beaupokt a4in de nW4ectet en 
aucune 4acon teis "ba-tiwt.e9s" de BeaupoAt, conzid6ACc5 comme 
eament ezzentet de Venvi/Lonnement gtobat et io-Cci4ique 
d6pazzant de beaucoup te /seat contexte Ae-gionat. 	Les 
consultants de cette firme Wont fourni de nombreux ele-
ments valables pour appuyer leur these, et, face a ces 
specialistes, ii m'a paru tres difficile de les refuter en 
premiere analyse. Un certain nombre de ces elements ont 
ete recueillis par leurs propres chercheurs, dO au manque 
de donnees locales, ce qui explique que nous ne passedions 
pas nous-me-me, au Ministere des Transports, ces references.
D'autres elements proviennent de diverses sources d'infor- 
mation, Environnement - Canada, Service de la Faune, Cen-
tres de Recherches Universitaires, etc., et notamment de 
deux etudes de CENTRAU de l'Universite Laval a Quebec. 
C'est precisement ces deux etudes que nous n'avons pas en-
core pu analyser en detail, ni en renContrer les auteUrs et 
directeur ce que nous pensons devoir etre tres important, • 
nous esperons que les chercheurs responsables pourront etre 
consultes tres prochainement. 

3.4.2. Par.ailleurs l'examen des -pieces des elements du dossier 
fournis par les Services de Protection de l'Environnement, 
laisse percevoir une inquietude marquee de la part de di-
verses personnes, bien que cela ne semble pas avoir:declan-
che des recherches precises et organisees. Ceci a ete con-
firme par des discussions de vive voix avec des membres du 
Ministere de l'Environnement. Une des pieces bien signifi-
cative a cet egard est la lettre du 24 mai 1974 d'Environne-
ment - Canada (Protection de l'Environnement) au Directeur 
general des Services de Protection de l'Environnement du 



Quebec, ou il est notamment lu ... "Le ponceau est 4itu6 

claws une zone oa te dommage aL c une hate deA oiAeaux 

mignatew eAt inAlvenisibt,e de pan Za cootAuction de 

t'homme. C'eAt au ptojet danis on en6embZe 	aukait 

s'attaquelt a V -j..poque, Ouoique ciao ZeA 4aLt6 nom 

deviows az6i)sten impuiA)sant . à ce maz6acke now now obiec 

tows en ptincipe a ce gente de tnavaux."... Ii est a re-

marquer que cette lettre est signee non par un biologiste, 

mais par un ingenieur principal de projet! 

On note aussi qu'il ne semble pas qu'il y ait jamais eu 
emission de "Certificat d'Autorisation" de remplissage des 
berges et evidemment encore moms de "Certificat d'Autori-
sation" de constructior, d'une autoroute de quatre (4) voies 
et plus comme cela est normalement prevu ("avant la pre-
miere pelletee de terre" d'apres les termes d'un responsa-
ble des Services de Protection de l'Environnement); a ce 
sujet une note interne de service des S.P.E. (18/06/74) est 
claire. Il figure aussi, aux dossiers des S.P.E„ une re-
commandation d'Environnement - Canada, en date du 27 aoOt 
1974, au sujet de la nature des materiaux de remblais du 
point de vue physico-chimique et des precautions a prendre 
au niveau des effets sur le gabarit et la nature de la plai-
ne d'inondation, ii ne semble pas qu'il y ait eu de suite a 
ce document. Ii est meme par ailleurs rapporte que des ma-
teriaux provenant de carrieres de la Cimenterie St-Laurent 
auraient ete employes, ceci devra absolument etre examine' 

et verifie. 

?.4.3. Afin de poursuivre ce rapide tour d'horizon, ii convient de 
revenir au rapport de monsieur Andre Ca-Me, sur son etude 

du secteur.de 
 Quebec (St-Felix-de-Cap-Rouge a Montmagny). 

Ce travail rappelle quelques points importants: zone de 

contact oO se produise-
it les plus grandes marees et la tran- 

sition eaux douces 	
eaux salees; faiblesse relative des ap- 

ports des tributaires; patrons de mélange eaux douces - eaux
.  

sale-es tres complexes; importance preponderante des "her-
biers" de la zone littorale de Beauport et St-Vallier; an-
cienne importance de la peche commerciale; accroissement 
rapide de la peche sportive; grand nombre de fraYeres; zone 
de repos de toute premiere importance pour les grands migra-
teurs; empietement considerable de l'autoroute sur le domain( 



de la faune; zones de transport et de dept des sediments 

a forte teneur en phosphore; faible teneur en BPC, mercure 
et .plomb dans les organismes (chair des poissons); la te-
neur en autres elements mineraux, tels que zinc et cadmium 

est faible a moyenne; pour ce qui est de la qualite de 
l'eau, A proprement parler, celle des battures de Beauport 

est mauvaise a tous points de vue et sa valeur esthetique 
en est reduite par l'accumulation de sediments en suspen-
sion, residus petroliers et debris flottants; ii semble y 
avoir de nombreux effluents urbains, domestiques et indus-
triels dans l'ensemble de la region. A cause de ces faits' 
la qualite de la vie aquatique presente une potentialite 
de fertilite et production chlorophylienne moyenne. Cepen.-

dant, la frequentation par les Oiseaux migrateurs est tou-
jours tres elevee et ce secteur est extension naturelle de 
la zone de reserve de Cap Tourmente et des aires de repos 
de St-Vallier et Montmagny. Les especes sont principale-
ment, pour l'avifaune; l'oie blanche et le canard noir 
(importance elevee), la barnache du Canada et le canard ba-
botteur (importance moyenne), alors que les especes de pois-
sons principalement affectees sont l'anguille, l'esturgeon, 

le dor-6, le grand brochet, l'alose et l'eperlan. Les 
"herbiers" sort surtout formes de c..01.,reL et de /_,. par,tine/s 
en zone semi-aquaticia9, de nombreuseS autres especes impor-• 
tantes entrent aussi dans les associations qui sont ou se- 

ront touchees. 

, 3.4:4 D'autres chercheurs ont insiste dans le me'me sens et fait 

remarquer, entre autres, Ze canactMe "d'unicit6" mondia2 

cl4 site, habitat de plusieurs especes a caractere unique, 

relie a ce phenomene particulier, tres peu frequent dans le 

monde, a cette echelle, de grandes marees d'eau douce et de 
'la proximite relative de la zone de contact eaux salees - 
eaux douces, c'est, pour tous ces experts, l'habitat prefe-
renciel en eau douce pour de nombreux crustaces, poissons 
et oiseaux, pour certaines especes, c'est une. zone de tran-

sition essentielle entre deux milieux obligatoires dans leur 
cycle biologique (ecotone, interphase, etc.). Par la tech- ' 
nique plus ou moms consciente du "grignotage" et "du pas a 

pas", sur approximativement trente (30) mules de rives 
uniques au monde des points de vue tant ecologique que visuel, 

.../1: 
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douze (12) mules environ sont profondement affectes et 
plus ou moms irreversiblement annihiles. Ii est a noter, 

d'apres plusieurs chercheurs, qu'aucun marais d'eau douce 
presentant des surfaces analogues et des qualites identi-
ques ne sont disponibles comme milieu eventuel de rechan-
ge pour ces vingt (20) kilometres detruits. Du reste, la 
destruction subtotale des isc,apez par l'annihilation quasi 
complete de la batture de Beauport va creer un vide ecolo-
gigue irremplagable pour l'habitat saisonnier de printemps 
de l'oie blanche, le rhizome de cette plante etant 
ment de base de ce grand migrateur que les quebecois atten-
dent deux fois l'an dans son voyage continental. Rappelons 
que cette meme oie blanche est un element important dans le 
mode de vie original d'autres populations du Nord QT.!becois, 
ce qui doit egalement etre une cause de preoccupation prio-
ritaire. Or, la pression de la population d'oie blanche 
semble déjà excessive sur les sites de reserve actuel, Cap' 
Tourmente notamment, d'apres les specialistes. On va donc 
ajouter une nouvelle pression jointe a celle concurencielle 
des barnaches du Canada, elles aussi deplacees par la des-

truction de leurs aires de repos. 

3.4.5. Un autre aspectle doit d'etre signale, car il est couvent 
meconnu et, en fait, ne fait que depuis Temmentl'objet 

de rechercheS technigvcs, 	s'agit de la depollution des 

eaux par les plantesj On sait, evidemment,.le role essen-

tiel a la vie et a son stricte maintien que joue la fonction 
chlorophilienne, grand fournisseur d'oxIgene - voir sur le 
sujet les nombreux travaux sur le phytOlancton, etc.. Ici, 
ii faut ajouter le rOle direct de purificateur et •rit: fixa-
teur que peuvent jouer certaines plantes commp les zucipm 

bien sOr, mai,s aussi les thyhca plus connus sous le nom de 

"quenouLteee. Ii va de soi qu'en detruisant de vastes zo-

nes de "battures" on va a l'encontre d'un'equilibre biologi-
que susceptible d'ameliorer la qualite des eaux de a region, 
pour peu que l'on y aide en deversant moms d'effluents no- 

cifs. 

3.5. Etude et discussion du point de vue ecologie humaine. 

3.5.1. On remarquera que dans toute cette phase d'approche et de 

.../14 



premiere analyse de la situation, seul l'aspect bio-physique 
ecologique a ete examine, c'est qu'il est de loin le plus 

important dans le secteur concerne. 

Cependant, l'aspect ecologique humain n'a pas ete neglige 
dans cet examen preliminaire, et, malheureusement, cela n'a 
pas apporte beaucouP plus d'elements satisfaisants qui soient 

de nature a 
contrebalancer les tres hauts coOts ecologi.ques 

negatifs, Si tenter qu'on puisse se risquer dans un bilan 
comparatif d'elementS et de parametres si differents par leur 

essence meme. 

Evidemment, l'etude de cet aspect devra etre beaucoup plus 
fouillee pour pouvoir tenter de poser un jugement dc' valeur 
assez definitif sur des bases suffisamment solides. Les ele-
ments que nous avons pu rapidement examiner ne nous parais

.- .  

sent pas assez entrer dans le detail et nous n'avons pas dis-

pose du- temp's voulu pour aller nous-me
- me aux sources des in- 

formations qui ont permis, semble-t-il, de formuler certaines 
propositions et/ou shemas. Nous ignorons du reste encore, Si 
il y a eu Cu non contestation de la part d'organismes publics 
ou prives, ou de citoyens, quoiqu'il nous a ete rapporte di-
vers "sons de cloche" plutdt discordants. Mais, la 

encore, 

11 faudra avoir le temps et les ressources pour en examiner 
le bien-fonde, ce qui ne peut se faire dans cette tardive 

analyse preliminaire. 

3.5.2. Pourtant; a premiere vue, on peut déjà de
- gager quelques 

points ou simplement des questions. 

3.5.2.1. Il semble, a 
la lecture de la lettre du depute de Montmo-

rency, que la finalisation du projet de l'autoroute 440 

causerait de graves prejudices a la vie economique d'un 

secteur urbain important, et qu'il faudrait prevoir, ad-
venant qu'on doive poursuivre cette construction ,)ugee 
ecologiquement danOureuse, une solution minimisant l'im-
pact negatif sur l'economie locale. Ceci est déjà un 
point qui merite attention, il semble relie a un senti-

ment-processus d'autodefense que l'on rencontre tres ft-6-
quemment lors de la mise en route de projet autoroutier 
constituant des derivations pour le trafic de transit; 

c'est un phenomene psycho-social a caractere internatio- 
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nal. Ii faut donc repondre a cette 16gitime inquietude. 
A premiere vue, ii semble douteux que la creation de cet 
axe de transit ait une repercussion sensible, a long 
terme sur le marche local actuel, compte tenu des types 
d'usagers prevus, mais il y aurait lieu de faire un examen_ 
approfondi qui ne parait pas avoir encore ete entrepris. 

3.5.2.2. Evidemment, on peut re-torquer, et c'est un des elements 
sous-jacents de toute cette epineuse question, qu'il y a 
déjà un investissement de quelPues 60 millions de dollars 
a-t-il &Le rapporte, et que c'est la un element "de poids" 
pour la mise en route de la phase finale, sans qu'il y ait 
lieu de remettre a l'etude les fondements meme de la crea-
tion de cet axe A gri...nd debit, et que le seul poiot a con-
siderer ici, c'est l'impact ponctuel de cette section, 
sans tenir.compte de l'ensemble. .Ceci est tout a fait 

conforme a cc qui a ete precedemment appele "la technique 
de grignotage" et de l'examen par piece separee du "puzzle" 
d'ensemble. Il doit pourtant etre redit avec la plus gran- . 
de energie que cela n'est absolument pas en accord avec une 
same position scientifique et technique et que c'est pre-
cisement pourquoi on se retrouve dans une situation des 
plus embarassantes. Ii est gong pris pour acquis que ce 
type de consideration nest pas du ressort dun C:Ologiste-
environnementaliste et que les autorites competentes pren-
dront, pour leur part en temps et lieu, leur decision fi-
nale sur les bases qui leur sembleront conformes.avec leurs 
responsabilites. Ii doit donc etre recommande aux autori- 

, 	-les de poursuivre plus avant les etudes sur l'ensemble du 
projet ce, au niveau suffisant de detail pour perm2ttre 
l'etablissement d'un bilan des cats environnementaux et 
economiques, y inclus la mise en evidence d'elements (non 
necessairement quantifiable) pouvant montrer des resistan-
ces ponctuelles absolues eventuelles. 

3.5.2.3. Dans cc cadre d'idees emises par diverses personnalites 
contactees, il nous a ete souvent fait mention de la ques-
tion qui se posait au niveau de la validite de ..'autoroute .  

elle-meme, compte tenu de l'existence parallele, a proximi-

-Le, de l'autoroute 440 et du faible gain en temps pour une 
relativement faible quantite de personnes privilegiees 
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ayant a 
effectuer le deplacement secteur Ile d'Orleans -; 

Beauport - Centre-Quebec, on a, 
a ce sujet, mentionne le 

terme d'autoroute de luxe pour privilegies. Ii est fon- 
damental, du point de vue ecologie humaine, d'eClaircir, 

hors de tout doute, ce point 
la avant tout, aux yeux du 

public et des specialistes, puisqu'aucun bilan ne peut 
etre honnetement fait sans cela. En effet, il faut noter 
que meme lors de la derniere conference sur le sujet au 
Ministere, et premiere oil nous avons assiste, certains 
ont mentionne en reponse aux questions dans ce sens po-
sees par les gens de l'Universite Laval, que "l'envirdn

-

nement" devrait s'occuper de l'homme sans faire obstruc
-

tion au progres, et que les canards ne doivent pas devenir 
un obstacle au mieux etre de l'homme. Nous penschs que ce 
sont de sages propos mais qui peuvent, eventuellement, Te, 
couvrir une bien dangeureuse attitude sans compter que 
"les canards" au sens large de l'image peuvent, dans cer-
taines circonstances, apporter plus au mieux etre de l'hom-

me et a 
sa qualite de vie que des constructions implantees 

artificiellement, 
compte tenu de t'ensembte dc A .6acteuttz 

entkant A.6ettement en tigne, et ce a tong texme. 
Ce n'est 

pas que de routes qu'il faudrait parler, et l'histoire du 
barrage d'Assouan, en Egypte, laisse songeur. Il n'est 
peut etre pas sans importance de rappeler que "la 

.culture 

et la protection inconditionnelle de la petite fleur bleue" 
ne font pas parties de notre approche ecologique habituelle 
des problemes d'amenagement du territoire, d'autres rap- 
ports sur des probit-mes autoroutiers delicats Vont bien 
montres dans un passe encore recent, et les solutions propo- 
sees ont ete retenues par les autorites competentes. C'est 

. pourquoi, precisement, il nous semble qu'on soit en droit 

d'affirmer qu'ici aussi, ce n'est pas 
a un seul detail 

ponctuel qu'il faille s'attacher mais 
a l'ensemble du pro- 

bleme dans sa totalite. Ce n'est pas juste les 2.25 mules 

qui sont a 
mettre en cause dans la balance des cats econo- 

mico-environnementaux, mais bien 
a l'ensemble du concept 

lui-meme pour le mieux comprendre; ce n'est pas, pour un 
environnementaliste, parce que de lourds investissements 
ont déjà ete effectues qu'on doive detruire irreversible
ment une zone d' importance ecologique vitale; ce n'est pas 
parce que des mesures energiques contre la pollution sous 



toutes ses formes n'ont pas encore ete suffisamment muses 
en oeuvre que l'on peut egalement poursuivre dans la vdie 
de la diminution du patrimoine national ecologique; ce 
n'est pas parce que l'impact sur le caractere esthetique 
de la zone du Quebec metropolitain est negatif, pour cer-
tains, en ce qui concerne la section de l'autoroute cen-
tre-ville, qu'on doit ne pas regarder toutes les conse-
quences de l'etablissement eventuel de la derniere section, 
incluant les aspects visuels, sonores, recreationnels et 

autres. 

L et 6vident, a t'heuke actuate, qu'on ne posa.de  qu'une 

pa-'z-tie dus aementis nftezzaine/s a une tate anagise a 

qu'en cows6quence no 	ne pouvonZ donnen ici une tfponise 

za,W6a,Dsante a -Ea queAtion poz6e, a zavoin, qua zena 

t'impact totat de ta 6inatbsation de ce pujetLtk t'envi-

nonnement, et quetZez me4u/Le's e.oVte.etLV es doivent ake 

3.5:2.4. D'apres l'examen des plans de construction ainsi que des 
propositions d'amenagement subsequents, il semble que: 

L'acces au fleuve sera definitivement ferme sur toute 
la longueur du projet en cours d'execution et dans la 

section prevue a construire. 

Des possibilites d'amenagement sont envisagees mais 
elles sont de nature totalement artificielles et ne 
tiennent absolumeht pas compte de l'ecologie haturelle 

fondamentale des sites utilises. 

Ces amenagements devraient etre envisages dans leur 
interaction avec le nouveau milieu qui sera cree et 
compte tenu de leur acceptation ,par le milieu socio-
culturel local (et egalement regional), par le biais 
de consultation et, si possible, concertation, egale-
ment apres que des options alternatives auront aussi 
ete examinees, si la chose est realisable. 

Il ne faudrait pas penser que l'implantation d'elements 
de vegetation dans un cadre artificiel constituera un 
substitut equivalent superieur aux conditions naturel-
les ameliorees, ou a un amenagement directe des berges, 
compte tenu des facteurs ecologiques combines aux reels 

.../18 



besoins de la population, lorsque les vocations ecolo-
gigues et recreationnelles sont compatibles. Ceci 
n'est pas toujours faisable et dans ce cas un choix de- 

, vra etre fait, choix qui doit rester independant de 

l'implantation d'un axe routier,,  sous peine de n'etre 

qu'un masquage secondaire d'une action principale. . 

Il est en outre evident que la localisation et l'eten-
due des espaces concedes aux amenagements recreation-
nels ponctuels seront relativement. de faible superfi-

cie par rapport a l'envergure des structures mises en 
place et l'occupation definitive des berges. 

Le type de recreation offerte West qu'un second choix 

par rapport a unc recreation sur fleuve ouvert; l'exem-
ple de la "marina" elaboree et donc assez couteute, 
est un bon cas, celle-ci n'a que le nom de "Marina" 
telqu'elle est habituellement comprise par les "yachtmen" 
puisqu'il s'agit de l'installation d'un plan Weau ferme 
qui retiendra une baignade, des canots et des pedalos. 
De plus, certaines craintes peuvent etre emises au ni-
veau du cadre general de vie, ce plan etant situe entre 
un chemin de fer et une autoroute surelevee, donc ne 
permettant aucune reelle protection et limitant forcemcnt 
la vue sur sa face fluviale, la plus importante. 

Quant a la voie cyclable, quelle sera la vue et que sera, 
la variation des types de paysages disponibles alors que 

l'on sait les problemes relies a ce mode de transport, 

recreationnel ici. Il y a, a cet egard, un rapport 
d'etude exhaustive en trois volumes en cow's de publica-

tion par Robert Letarte, geo#aphe a notre Divi!ion des 

Etudes de l'Environnement,du Ministere, ceux-ci pour-

raient peut-etre aider a situer le probleme sur un ter- 

rain plus certain. 

La encore, comme pour le bassin aquatique, un point de base 
est qu'on ne doit pas installer un amenagement comme "re-
tombee" secondaire d'un impact, "fardage" d'une situation 
de fait et concession au milieu social, mais s'assurer d'un 
besoin reel et d'une complete reponse. Bien stir, il est

.  

heureux qu'on puisse integrer, lorsque possible, des ego-
pements demandes, si aucun ne subit ou cause de detriments 
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dus a l'iTplantation d'un.ou d'autres. 	
Si ce n'est fait, 

ii y aurait lieu de s'assurer que tel est le cas id, 

avant de proceder. 

3.5.2.5. Au passage, ii serait important de profiter de cet examen 
du projet total pour detruire definitivement un certain 
mythe de la protection contre la pollution sonore par im-
plantation d'un simple ecran de verdure, c'est la une 

illusion que le Ministere devrait eviter de soutenir. A 

ce sujet, nous renvoyons a deux volumineux rapports de 

Yves Ste-Marie, physicien a notre Division des Etudes de 

l'Environnement du Ministere qui traitent d'une mahiere 

assez.  complete du probleme du bruit engendre par l'utili- 

sation des systemes 	transports terrestres. Nous avions 

dirige la premiere de ces etudes sur le sujet il y a déjà 
deux ans, et les resultats de nos recherches montrent 
qu'il faudrait des densites de vegetation hors des possi-
bilites courantes pour une attenuation sensible. Donc 
l'implantation dun ecran vert le long de l'autoroute 440, 

surtout dans ses parties sure-levees, n'aura que peu d'ef-

let sinon au niveau esthetique, surtout pour l'usager, et 
au niveau psychologique pour le resident et pratiquement 
aucun sur l'usager d'equipement secondairec, mini-parcs, 
pistes cyclables non protegees par des talus anti-bruit, 
etc.. Au reste, pour etre interessant, de toutes ies fa-
cons, ii faudrait envisager des plantations denses et com-
prenant des arbres déjà de bonne taille, si on ne veut pas 

avoir a attendre vingt (20) ans pour un rendement convena-

ble, ce qui est déjà vieux pour les infrastructures auto-
routieres elles-memes; nous avons déjà fait part en detail 
de ces observations dans un precedent rapport sur l'amena-
gement environnemental des abords routiers, en 1976. 

3.5.2.6. De la meme fagon, ii tie faut pas compter sur une quelcon-
que depollution des elements gazeux toxiques par de-si 

faibles masses de verdure en situation lineaire, 11 est 

meme tres inquietant de voir des sections de pistes cycla-
bles si proches du talus de l'autoroute, en supposant qu'il 
y ait un volume de circulation justifiant celle-ci, surtout 
si l'on tient compte des vents dominants; le probleme se 
pose aussi pour le bassin aquatique et son mini-parc. 



Alors que les masses chlorophYliennes considerables sont 
actuellement en production elevee au niveau des "battures" 
et des plans d'eau environnants situeS "au vent" par rap-
port aux greves du point de vue sante et ecologie, ce 
serait le site approprie pour des equipements (pour exer-

cises tonifiants) surtout si l'on procedait a une depol-

lution contrOlee de la baie de Beauport et des tributaires 

du fleuve dans la region. 

3.5..2.7. En outre, il y aurait lieu d'avoir en main les resultats 
d'une enquete sociale (type motivation) au niveau du grand 
Quebec, par secteur, afin de connaItre les demandes de 
frequentation des berges du St-Laurent et les motifs (buts 
recherche's), ceci pe7mettrait de mieux savoir ce que desi-
re la population et non de decider ce qui est bon pour 
elle. Ii n'est pas sOr que la population qui vient actuel-. 
lement le long des greves cherche d'etroits espaces verts 
plus ou moms lineaires ou en chapelet (nouveaux mini-parcs) 
sans acces au fleuve et encaisses derriere une autoroute, 

adosses a un chemin de fer et a 
des zones a forte densite 

et vocation mixte. Ii est possible que sa demande aille 
vers de vastes horizons degages sur un grand plan d'eau de-
pollue, aux verdoyantes battures o s'ebattent des Milliers 
d'oies blanches, de barnaches et de canards et ol'.; il est 
possible d'aller pecher brochets, dores et clperlans qui 
pourraient y foissonner. Ce ne serait donc pas de "choisir 
de sauver une oie au detriment du progres de l'homme" mais 

bien l'inverse, iavoiLimit .e.16panousement 
de Vhrmme et dt 

mtme coup zu dignitt. 

3.5.2.8. Finalement, pour cela ii conviendrait de ne pas detruire 
irreversiblement la quasi totalite des "battures" de Beau-

port et fermer a jamais l'acces au fleuve. 

En effet, d'apres les plans fournis, cette tres coOteuse 
construction (2 sections de chacune douZe (12) millions de 
dollars en 1976) est malheureusement situee exactement en 
plein milieu de la ligne des battures, littilralement gravee 

a ses formes et expensions naturelles. Compte tenu de la 

pente necessaire a la stabilite du talus en fonction de sa 

hauteur et en raison de sa largeur, Zu &ft6ace couvate 
ou 



a66ect6e au niveau du sot actuet, niveau de ta battuke, 

va cottespondte apwroximativement ta totatiV.-  de ta 

pontion puductive de La battute sur presque toute sa 

longueUr. 

Le fait donc d'avoir modifie le trace primitif n'a rien 

ameliore, a ce propos, ouisqu'en ze nappkochant de La. 
'Live, on supprime bien stir des plans d'eau possiblement_ 

fermes, mais on annihite ptus totatement encote La bat-

take ate-mEme. C'est au contraire en s'eloignant de la 

rive actuelle pour se diriger le plus pres possible de 
la ligne d'estran et parallele A celle-ci qu'on ferait 

sans doute le moms de dommage a la batture proprement 
dite. Evidemment, ii faudrait alors envisager de mainte-
nir convenablement la communication des eaux afin que les 
marees puissent penetrer au flot et s'echapper au jusant, 
sans perturbation du milieu naturel. Ceci necessiterait 

que l'ingenierie songe a un type de jetee ouverte sur 
piliers ou sur tuyaux. Il faudrait aussi etudier la ques-
tion entre autres, avec des specialistes de la faune avien- 

ne et aquatique et de la vegetation ainsi qu'avec des ex-
perts en sedimentologie. Comme cette jetee serait plus au 
large la profondeur en eau et sa hauteur seront plus gran-

des, il y aura sans Joute la un probleme de technique et 

de coat a examiner. De plus, au niveau esthetique, en sull-
posant la decision d'un amenagement rationnel des berges, 
ii faudrait aussi etudier cet aspect, quoiqu'il existe des 

exemples oil ion a pu - donner une relative Ilarmonie a un 

paysage ainsi modifie. It y a, du  nezte, nfteZzaiement 
des concessions (I 6aite pout maximatiset concomitamment 
ttois vocationz, zanz pottet an pt6judice .t/top gtava a au-

cane, soit ici, t'6,cotogie (bio-phyzique) teA aispectz so-
ciaux (cotogie humaine) at tm aspeca socio-Cconomiques 
nepAgAenta pan Virweantation d'une sttuctute de ttanspott 

d'gtand tendement (L'autokoute ette-meme). Cec,i„ pouvant 

ze AUumen. pak te votet ttiptyque isuivant, Tkanzpont 7 Ec0-

togie - "Ezthftico-j0:01.6ationner, nous a permis de conclu-
re ce rapport preliminaire et de presenter les quelques 
recommandations specifiques ou Onerales qui ont fait l'ob-

jet des deux premieres parties soit: 

.../22 



• 

Conclusion de l'etude d'expertise preliminaire et; 

Recommandations (preliminaires); 

le tout avec certaines reserves qui s'imposent dues jus-
tement au caractere de premiere approche d'analyse du 
projet sur une base environnementale. 

Daniel Waltz, ecologiste 
Chef de la Division des Etudes 
de l'Environnement 

23 mars 1977 
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